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~DU R OY,
iOrdonne que le Commerce dû Cajor demeurera l re, Et

Convertit ke Privilege Exdufif dela Conpagnie des indes, en
un Droit qui gàly ß4 pjda (Entrée du Royaime,' à rai-
on de Neuf fois par livre efans e Cajior gras, & J

jos de CaJorfe.

Du iý6. May 1720.

Extrait des Régfij-es du Confeil d'Eßlàt;

U R ce qui° ité' reprefenté au Roy, eflantei
iJon Confeil, par les. Diredeurs de la Compa-
gre des Ihdes, que la confommation. du CaR -or de-
venant tous les jours plus confiderable, & devant aug-

/nýenter de plus en.plus, ils ont cru quil 'convenoit-au
bien de lEflat & à celuy de la Colonie du Canada, de
rendre ce Commerce libre; Et pour tenir lieu à la Con-
pagnie de la joiffarice de fon Privilege Excufiîfpen.-
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